
Personnes concernées
Chef d’entreprise, chef de chantier, chef d’équipe, technicien et toute autre personne ayant à prévoir, commander, réceptionner et vérifier un
échafaudage

Objectifs de la formation
À l’issue de la formation, le participant sera capable de :

Réaliser l’ensemble des examens réglementaires d’un échafaudage : examen de montage et d’installation, d’adéquation, de l’état de
conservation.
De connaître le cadre réglementaire général ainsi que les responsabilités selon la fonction.
De connaître le cadre réglementaire spécifique aux échafaudages
D’avoir les connaissances techniques élémentaires liées à la fonction des éléments, à la résistance et à la stabilité d’un échafaudage
Savoir réaliser la réception d’un échafaudage sur le plan physique et administratif
Appliquer les principes de manutention de la profession.

Contexte
Les chutes de hauteur constituent l’une des premières causes d’accidents du travail graves et mortels dans l’Union Européenne. Les chutes à partir
d’échafaudages occupent une place importante dans ces statistiques. Des dispositions visant à réduire ces accidents ont été adoptées par la
directive 2001/45/CE transposée en droit français par le décret n° 2004-924 du 1er septembre 2004, relatif à l’utilisation des équipements de travail
mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur (dont la définition des échafaudages visés et la formation obligatoire au
montage/démontage).

Contenu de la formation
FORMATION THEORIQUE
Cadre réglementaire et responsabilités :
• Les responsabilités, civile et pénale.
• Les obligations de l’employeur et des différents acteurs de l’entreprise, la délégation de pouvoir.
• La réglementation spécifique aux échafaudages.
Adéquation de l’ouvrage aux travaux à exécuter :
• Les différents types d’échafaudages et leur domaine d’utilisation.
• Les classes d’échafaudages et les types de chargement.
Contraintes et dispositions spécifiques en fonction du site :
• Les principales dispositions réglementaires et contractuelles : Plan de prévention, PGC/PPSPS, autorisations de voirie, …
• Les risques environnants et les mesures correspondantes.
Dispositions techniques :
• La terminologie et la fonction des différents éléments d’un échafaudage.
• La stabilité et la résistance des appuis aux charges verticales.
• La résistance de la structure aux charges verticales.
• La résistance et la stabilité de la structure aux charges horizontales.
• La conformité et la résistance des plans de travail.
• La conformité des accès et des protections collectives.
Affichage et conditions d’utilisation :
• Les indications réglementaires obligatoires et leurs applications pratiques.
• Les conditions d’accès au travers d’exemples de procédures (BTP, France CHIMIE, GIPHISE, ANFAS …).
• Les consignes d’utilisation.
Évaluation Théorique et correction
FORMATION PRATIQUE
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Réaliser une réception sur des échafaudages présentant des anomalies.
• Présentation et renseignement du Pv de réception
• Repérage des éléments constitutifs
• Contrôle de la stabilité et des appuis
• Vérification des accès et protections collectives
• Identification d’anomalies simulées
• Prise de décision d’utilisation ou d’interdiction
Évaluation Pratique & Synthèse
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Prérequis
La compréhension du français nécessaire à la mise en œuvre des consignes et de l’évaluation finale est recommandée.
Être âgé de 18 ans révolus

Durée
Trois jours de formation soit 21 heures

Formateurs
Formateur expérimenté dans le domaine des échafaudages. Il est formé à la pédagogie via une formation de formateur ou un accompagnement
via le cursus de qualification CITY PRO

Dispositifs de suivi
Livret de formation. Feuilles de présence émargées par les stagiaires et/ou tracking plateforme de formation.

Lieu de formation
Au sein d’un centre City’Pro bénéficiant d’un plateau technique et d’un agrément pour la réalisation des épreuves .

Méthodes pédagogiques
En présentiel . Nos formateurs utilisent diverses méthodes (participative, démonstrative, interrogative) qui permettent un apprentissage efficient.
Matériel : échafaudage de pied MDS complet < 24 m, échafaudage roulant, notice fabricant, moyens de balisage, EPI antichute, supports visuels
(PC/vidéoprojecteur, paperboard, mémento stagiaire)

Validation des acquis
Test théorique : Évaluation sous la forme d’un QCM sur 30 points sur les connaissances générales, l’utilisation et la technologie des échafaudages
de pied
Test pratique : Évaluation pratique lors d’une mise en situation pratique

Délais d’accès
Variable selon modalités de financement et disponibilités en centre.

Modalités d’accès
Consultez la page centre sur le site city-pro.info.

Accessibilité
Nos prestations pédagogiques sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Nous vous remercions de nous informer de votre situation
lors de vos échanges avec nos équipes administratives. Notre référent handicap vous contactera et prendra toutes les dispositions possibles pour
adapter votre parcours de formation. Centre de formation conforme aux arrêtés en vigueur et relatifs à l’accessibilité des PSH.

Tarifs et financements
En centre City’Pro ou sur city-pro.info
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